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Mise en contexte

→ La révision des Lignes directrices d’utilisation de l’OÉMC et du SMAF-seul s’impose 

comme un incontournable dans le cadre du projet VSAD+.

→ Cette mise à jour vise spécifiquement les usagers desservis par les directions SAPA 

recevant des soins et des services de SAD.

→ Des travaux sont en cours pour simplifier l’évaluation globale OÉMC.

→ En attendant la refonte de l’OÉMC simplifié, la disponibilité de l’évaluation préliminaire 

sera élargie dans le cadre du projet VSAD+.

o Il sera possible de réévaluer une évaluation préliminaire, si aucune évaluation globale OÉMC 

n’est complétée au dossier de l’usager. Cette fonctionnalité sera disponible dans RSIPA dès le 

14 novembre.

o Si un OÉMC est déjà complété, il sera nécessaire de réévaluer l’OÉMC. Pour optimiser la 

complétion, un outil pour aider à simplifier la rédaction sera disponible.
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Exclusions dans le cadre du projet pilote VSAD+

→ Usagers desservis par les directions DI-TSA-DP et santé mentale (210, 311, 312, 410)

→ Usagers évalués dans les autres milieux de pratique (CHSLD, MDA/MA, urgence, 

unités et soins ambulatoires, URFI, UTRF, etc.)
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Pour les clientèles et milieux de pratique exclus du projet pilote VSAD+, 
les Lignes directrices concernant l’utilisation de l’évaluation globale (OÉMC) ou du 
SMAF-seul (MSSS, 2018) et l'Annexe provisoire aux lignes directrices concernant 

l'évaluation préliminaire demeurent en vigueur.

Vous y référer selon votre milieu de pratique 
et la situation clinique de votre usager.



Principaux changements apportés

Impact sur le choix des évaluations standardisées (éval. préliminaire, OÉMC, 
SMAF) :

→ Pour qui?

→ Pour quoi?

→ À quelle fréquence?
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Le jugement clinique : 
au cœur de la transformation



Quelques rappels

→ L’évaluation des besoins de l’usager est une obligation légale des établissements 
conformément à la LSSSS*.

→ Selon la LSSSS*, l’usager qui reçoit des soins et des services doit également avoir un plan 
d’intervention à son dossier afin d’identifier ses besoins, les objectifs poursuivis, les moyens à 
utiliser et la durée prévisible pendant laquelle les services seront dispensés.

→ Le requis de réaliser une évaluation standardisée (SMAF, éval. préliminaire ou OÉMC) dans 
certaines situations est une obligation fixée par le MSSS afin d’assurer l’équité dans 
l’évaluation des besoins des usagers dans le cadre de services octroyés par le biais des 
ressources publiques.

* Loi sur les services de santé et les services sociaux, articles 101 et 102
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Pour qui ? Pour quoi ?
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Clientèle longue durée : profils 192 et 710
• Lors d’une nouvelle mise en place de services d’assistance personnelle (SAP) ou de répit :

o Évaluation SMAF obligatoire afin d’évaluer les besoins de l’usager
▪ Si une évaluation préliminaire ou une évaluation globale (OÉMC) est déjà complétée au dossier de 

l'usager, l’intervenant peut choisir entre la mise à jour de cette évaluation ou la réalisation d’un SMAF 
seul, selon son jugement clinique.

• Suivi clinique disciplinaire seulement (relié à l’activité professionnelle ou délégation 
d’activités sans mise en place de services SAP ou de répit) :
o L’évaluation des besoins de l’usager est obligatoire. Le choix de l’outil (évaluation 

disciplinaire/professionnelle ou standardisée) est laissé au jugement clinique de l’intervenant.

o Évaluation standardisée (préliminaire, OÉMC ou SMAF) n’est pas obligatoire : elle peut toutefois 
s’avérer pertinente selon la complexité de la situation de l’usager.



Pour qui ? Pour quoi ? (suite)
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Clientèle courte durée : profils 110, 191, 192, 710
• Lors de mise en place de services d’assistance personnelle (SAP) ou de répit :

o Évaluation professionnelle ou disciplinaire obligatoire afin d’évaluer les besoins de l’usager.

o Évaluation standardisée (préliminaire, OÉMC ou SMAF) n’est pas obligatoire. Sa réalisation ainsi 
que le choix de l'outil sont laissés au jugement clinique de l’intervenant.

• Suivi clinique disciplinaire seulement (relié à l’activité professionnelle ou délégation 
d’activités sans mise en place de services SAP ou de répit) :
o Évaluation professionnelle ou disciplinaire est obligatoire pour évaluer les besoins de l’usager.

o Évaluation standardisée (préliminaire, OÉMC ou SMAF) n’est pas obligatoire. Sa réalisation et le 
choix de l'outil sont laissés au jugement clinique de l’intervenant.

Note :
→ Dès que l’usager présente des besoins pour des services qui risquent de se chroniciser ou que la fin de prestation 

ne peut être prévue ou anticipée, les directives de services de longue durée sont à appliquer.



Pour qui ? Pour quoi ? (suite)
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Clientèle Soins palliatifs : profil 121
• Lors de mise en place de services d’assistance personnelle (SAP) ou de répit, court terme et 

long terme :
o Évaluation professionnelle ou disciplinaire obligatoire afin d’évaluer les besoins de l’usager.

• Pour les suivis à long terme, l’évaluation standardisée (éval. préliminaire, OÉMC, SMAF) 
n’est pas obligatoire : elle peut toutefois s’avérer pertinente selon la complexité de la 
situation de l’usager. Le choix est laissé au jugement clinique de l’intervenant selon les 
facteurs suivants :
o le pronostic (si disponible)

o la rapidité de l’évolution de l’état et des besoins de la personne

o la capacité des proches et de la personne à participer à l’évaluation.

o etc.



À quelle fréquence ?
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Réévaluation selon le jugement clinique de l’intervenant :
• Mise à jour lors d’un changement significatif de la situation biopsychosociale de la 

personne ou de son autonomie fonctionnelle.

• Aucune obligation de réévaluation annuelle systématique.

• Le choix de l’outil (éval. préliminaire, OÉMC, SMAF seul) est laissé au jugement clinique de 
l’intervenant :
o Évaluation préliminaire, OÉMC : pour un changement au niveau de l’état de santé, les habitudes 

de vie, les personnes proches aidantes, l’environnement, etc.

o SMAF seul : pour un changement au niveau de l’autonomie fonctionnelle

Lors de la mise en place de services et de la réévaluation des plans d’allocation,

l’évaluation standardisée doit refléter la situation actuelle de l’usager.



À quelle fréquence ?
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Réévaluation des usagers en RI-RTF :
Les mêmes balises s’appliquent que pour un usager SAD-SAPA :

• Lors d’un changement significatif de la situation bio-psycho-sociale de la personne.

• Lors d'une demande de changement de milieu de vie, si le portrait de la personne a changé.

• Aucune obligation de réévaluation annuelle systématique.

• Le choix de l’outil (éval. préliminaire, OÉMC, SMAF seul) est laissé au jugement clinique de 
l’intervenant :
o Évaluation préliminaire, OÉMC :

▪ pour un changement au niveau de l’état de santé, les habitudes de vie, les personnes proches aidantes, 
l’environnement, etc.

▪ pour une demande de changement de milieu de vie au mécanisme d'accès à l'hébergement (MAH)

o SMAF seul :
o pour un changement au niveau de l’autonomie fonctionnelle

L’évaluation standardisée au dossier doit 

refléter la situation actuelle de l’usager.



Demande au mécanisme d’accès à l’hébergement (MAH)

Dans le cadre du projet pilote VSAD+, lors d’une demande au mécanisme d'accès à 

l'hébergement pour un besoin de longue durée (MDA-MA, CHSLD, RI-RTF) :

• Une évaluation préliminaire est minimalement requise ou un OÉMC afin de permettre à 

l’équipe du MAH d’orienter l’usager vers la bonne ressource d’hébergement.

• Aucune obligation n’est reliée à la date de l’évaluation. L’essentiel est que le portrait 

documenté dans l’évaluation soit conforme à la situation actuelle de l’usager.

Note :

→ Le projet pilote VSAD+ sera une opportunité pour évaluer la pertinence et la qualité des documents qui sont 
essentiels lors d’une demande d’hébergement et pour l’admission dans un nouveau milieu de vie. Des travaux en 
ce sens seront prévus en cours de projet pilote.
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Merci de 
votre attention

Questions, commentaires ?
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